
AC33 Doc. 45.3 – p. 1 

Langue originale : espagnol AC33 Doc. 45.3 

CONVENTION SUR LE COMMERCE INTERNATIONAL DES ESPÈCES 
DE FAUNE ET DE FLORE SAUVAGES MENACÉES D’EXTINCTION 

___________________ 
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Genève (Suisse), 12 – 19 juillet 2024 

Annexes de la Convention 

Examen périodique des espèces inscrites à l’Annexe I et à l’Annexe II 

EXAMEN PERIODIQUE D’ARCTOCEPHALUS TOWNSENDI 

1. Le présent document a été préparé par l’autorité scientifique du Mexique (CONABIO1)*. 

2. À la 29e session du Comité pour les animaux (Genève, Suisse, juillet 2017) et en réponse à la notification 
aux Parties n° 2017/069, le Mexique et les États-Unis d’Amérique ont proposé d’examiner l’otarie à 
fourrure d’Amérique (Arctocephalus townsendi) dans le cadre de l’examen périodique des espèces 
inscrites aux Annexes de la CITES, conformément à la résolution Conf. 14.8 (Rev. CoP19). 

3. Arctocephalus townsendi est présente dans le Pacifique depuis le centre du Mexique jusqu’aux États-Unis 
d’Amérique, avec quelques observations dans le sud du Canada, bien que les colonies de reproduction ne 
soient connues qu’au Mexique. La population actuelle est estimée à 34 000-44 000 individus et est en 
augmentation. Les îles où cette espèce se reproduit sont situées dans des aires protégées et l’espèce 
bénéficie du niveau de protection le plus élevé au Mexique et aux États-Unis d’Amérique, tandis que le 
Canada a mis en place des réglementations pour la gestion des mammifères marins. Les menaces 
actuelles ne sont pas liées à l’utilisation directe, au commerce national ou international de l’espèce, mais 
plutôt à la pollution, au changement climatique, à l’enchevêtrement dans les filets et aux espèces 
envahissantes. 

4. L’otarie à fourrure d’Amérique est la seule espèce du genre Arctocephalus inscrite à l’Annexe I ; toutes les 
autres espèces du genre étant inscrites à l’Annexe II. Le commerce international de A. townsendi est 
pratiquement inexistant depuis son inscription à l’Annexe I en 1975 et se limite principalement à l’échange 
de spécimens scientifiques. 

5. Après un examen complet de la situation de l’espèce, le Mexique recommande le transfert de l’otarie à 
fourrure d’Amérique (Arctocephalus townsendi) de l’Annexe I à l’Annexe II, étant donné qu’elle ne remplit 
pas les critères biologiques énoncés à l’annexe 1 de la résolution Conf. 9.24 (Rev. CoP17) et en vertu des 
mesures de précaution A1 et A2 figurant à l’annexe 4 de la même résolution. 

6. Le Mexique demande l’avis du Comité pour les animaux sur l’examen périodique d’Arctocephalus 
townsendi présenté en annexe du document. 

 

  

 
1  Commission nationale pour la connaissance et l’utilisation de la biodiversité (CONABIO – Comisión Nacional para el Conocimiento y 

Uso de la Biodiversidad) 
*  Les appellations géographiques employées dans ce document n’impliquent de la part du Secrétariat CITES (ou du Programme des 

Nations Unies pour l’environnement) aucune prise de position quant au statut juridique des pays, territoires ou zones, ni quant à leurs 
frontières ou limites. La responsabilité du contenu du document incombe exclusivement à son auteur. 
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AC33 Doc. 45.3  
Annexe 

A. Proposition 

 Transférer Arctocephalus townsendi de l’Annexe I à l’Annexe II en considérant que le commerce 
international ne constitue pas une menace pour l’espèce, conformément au paragraphe 1 des principes 
fondamentaux énoncés à l’Article II du texte de la Convention, qu’elle ne remplit pas les critères 
biologiques énoncés à l’annexe 1 de la résolution Conf. 9.24 (Rev. CoP17), et en vertu des mesures de 
précaution A1 et A2 de l’annexe 4 de la même résolution. 

B. Auteur de la proposition 

 Mexique 

C. Justificatif 

1. Taxonomie 

 1.1 Classe :    Mammalia    

 1.2 Ordre :     Carnivora   

 1.3. Famille :     Otariidae    

 1.4. Espèces :    Arctocephalus townsendi Merriam, 1897  

 1.5. Synonymes scientifiques :  Arctophoca philippii townsendi et Arctocephalus philippii townsendi 

 1.6 Noms communs :  anglais :  Guadalupe Fur Seal 
français : Otarie à fourrure d’Amérique  
espagnol : Lobo Fino de Guadalupe  
néerlandais: Guadalupe Zeebeer  
portugais :  Lobo-marinho-de-Guadalupe  
russe :   Гуадалупский морской котик 

2. Vue d’ensemble 

 La proposition vise à transférer l’otarie à fourrure d’Amérique (Arctocephalus townsendi) de l’Annexe I à 
l’Annexe II. Cette espèce fait partie de la famille des Otariidae et est présente sur la côte du Pacifique du 
centre du Mexique et des États-Unis d’Amérique, avec quelques observations dans le sud du Canada, 
bien que les colonies de reproduction ne soient connues qu’au Mexique. L’espèce est inscrite à l’Annexe I, 
tandis que le reste du genre est inscrit à l’Annexe II. Dans les années 1920, elle était considérée comme 
éteinte, en raison de la forte pression de chasse. Cependant, depuis 1933, la population mexicaine 
bénéficie d’une protection totale et une colonie de reproduction a été découverte en 1954. La population 
est passée de 200 individus en 1954 à 34 000-44 000 aujourd’hui. Les effectifs continuent d’augmenter et 
l’espèce a colonisé une nouvelle zone de reproduction. Sur la Liste rouge de l’UICN, elle est classée dans 
la catégorie Préoccupation mineure avec une tendance à l’augmentation de la population, et elle bénéficie 
du niveau de protection le plus élevé tant au Mexique qu’aux États-Unis d’Amérique. Les îles où elle se 
reproduit sont situées dans des aires protégées. Il n’y a pratiquement pas de commerce national ou 
international, et il se limite principalement à l’échange de spécimens scientifiques. Aucun prélèvement de 
l’espèce n’est autorisé dans les pays où elle est présente, et aucune augmentation de la demande n’est 
prévue à la suite du transfert à l’Annexe II. Les menaces actuelles ne sont pas liées à l’utilisation directe ni 
au commerce national ou international de l’espèce, mais plutôt à la pollution, au changement climatique, à 
l’enchevêtrement dans les filets et aux espèces envahissantes. Par conséquent, l’otarie à fourrure 
d’Amérique ne répond pas aux critères biologiques énoncés à l’annexe 1 de la résolution Conf. 9.24 
(Rev. CoP17), et la proposition est conforme aux mesures de précaution A1 et A2 de l’annexe 4 de la 
même résolution. 
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3. Caractéristiques de l’espèce 

 3.1 Répartition géographique 

  L’otarie à fourrure d’Amérique (Arctocephalus townsendi) est présente dans les eaux tempérées du 
Pacifique Nord le long de la côte ouest de l’Amérique du Nord, du centre du Mexique (Ortega-Ortiz et 
al. 2019) jusqu’au sud de la Colombie-Britannique, au Canada (Norris et al. 2017 ; Norris & Elorriaga-
Verplancken, 2019 in McCue et al. 2021), avec de rares observations en Alaska (Lambourn et al. 
2012). L’espèce se reproduit principalement au Mexique sur l’île Guadalupe, où ont lieu 99 % des 
naissances. Ces dernières années, l’archipel de San Benito est devenu un important site de 
recolonisation, avec la naissance de plus de 30 petits par an depuis 2007 (Figure 1 ; Aurioles 
Gamboa et al. 2010 ; Sierra-Rodríguez 2015 ; Elorriaga-Verplancken et al. 2016 ; Norris & Elorriaga-
Verplancken 2019, 2020). 

  Il semble qu’Arctocephalus townsendi soit présente dans les îles Farallón, Sinaloa, depuis 2014. En 
janvier 2020, 492 individus ont été dénombrés, passant à 771 en novembre, la plupart d’entre eux 
étant des juvéniles (Gutiérrez-Osuna et al. 2022). En 2020 également, une colonie non reproductrice 
naissante s’est établie sur l’Islote de las Ánimas (Bahía de la Paz, Baja California Sur), où divers 
comptages ont été effectués tout au long de l’année et où jusqu’à 119 individus juvéniles ont été 
observés en août (Elorriaga-Verplancken et al. 2021).  

 

 Figure 1. Aire de répartition de l’otarie à fourrure d’Amérique (Arctocephalus townsendi) au large de la côte 
ouest de l’Amérique du Nord (d’après McCue et al. 2021). 

 3.2 Habitat 

  L’otarie à fourrure d’Amérique (A. townsendi) vit à l’interface entre les écosystèmes marins et 
terrestres, car elle se nourrit d’une grande diversité de proies dans les eaux côtières et océaniques, 
mais se repose, se reproduit et mue sur les zones terrestres, principalement sur l’île Guadalupe. L’île 
Guadalupe fait partie de la Réserve de biosphère de l’île Guadalupe, dont les zones marines et 
terrestres représentent une superficie totale de 476 971 ha (CONANP 2009, 2023). La réserve 
comprend une zone centrale et une zone tampon, qui représentent respectivement 5,03 % et 94,97 % 
de la superficie totale. La zone centrale est constituée de l’île Guadalupe, une île volcanique d’une 
superficie de 253,8 km², située à 240 km au sud-est d’Ensenada, en Basse-Californie 
(CONANP 2009, 2023 ; García-Aguilar et al. 2013). 

  Le climat de l’île Guadalupe est méditerranéen, caractérisé par des hivers pluvieux et des étés secs. 
Comme sur toute la côte ouest de la Basse-Californie, le climat varie de  désertique à tempéré-sec, et 
la température de l’eau varie de 14,9 à 21,7 °C. L’île est située dans la région sud du système du 
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courant de Californie, un courant de surface (0-300 m) qui transporte l’eau des latitudes plus élevées 
vers l’équateur pendant la majeure partie de l’année ; ce courant étant caractérisé par de faibles 
salinités et températures (Lynn & Simpson, 1987) et une productivité primaire accélérée (Hernández 
de la Torre et al., 2005 ; Pares-Sierra et al., 1997). 

  Le littoral où vit cette espèce est accidenté, avec de nombreuses criques, des anses cachées, des 
trous, des crevasses, des grottes, des tubes de lave, des dykes de basalte, des falaises verticales, 
d’étroites plages de galets et deux longues et larges plages de sable gris-noir. Les côtés ouest et nord 
de l’île sont inaccessibles en raison de l’assaut constant du vent et des vagues. La partie orientale est 
presque aussi escarpée que la partie occidentale, mais la mer y est plus calme, protégée des vents 
dominants du nord-ouest et de la houle par la chaîne de montagnes qui longe l’île (Berdegué, 1957). 

 3.3 Caractéristiques biologiques 

  L’otarie à fourrure d’Amérique est un pinnipède marin de taille moyenne qui a des habitudes diurnes 
et nocturnes. Les femelles atteignent la maturité sexuelle entre 3 et 4 ans, et les mâles jusqu’à 5 ans 
(SEMARNAT, 2018). La période de reproduction s’étend de la mi-juin à août, avec des activités sur 
terre ou dans des zones peu profondes. Le système de reproduction de cette espèce est polygyne, un 
seul mâle pouvant avoir jusqu’à 12 femelles sur son territoire (Aguilar & Larrea, 2011). Les mâles sont 
les premiers à arriver sur les sites de reproduction pour établir des territoires pendant la saison de 
reproduction (Riedman, 1990). Ils maintiennent régulièrement leur territoire pendant au moins 
31 jours, par des vocalisations, des menaces et des combats physiques avec d’autres mâles, bien 
que cette durée varie en fonction de divers facteurs (tels que l’âge, la taille, la capacité de 
compétition ; Peterson et al. 1968 ; Riedman, 1990).  

  Après l’accouplement, l’implantation est différée d’environ deux mois. Apparemment, les femelles 
choisissent le meilleur mâle et le meilleur territoire pour mettre bas et s’occuper de l’unique petit 
auquel elles donnent naissance chaque année ; l’allaitement dure environ 8 mois. Les femelles étant 
résidentes sur les zones de reproduction, leurs déplacements alimentaires ont lieu dans les régions 
entourant ces colonies avec une stratégie d’alimentation connue sous le nom de cycle d’alimentation, 
qui est typique des otaries et consiste en une alternance entre les moments où les femelles se 
nourrissent elles-mêmes et les moments où elles s’occupent de leur petit et l’allaitent (Boness & 
Bowen 1996). Ceci contraste avec les mâles, qui ont tendance à migrer lorsque la période de 
reproduction est terminée (Gallo-Reynoso 1994). Les femelles de A. townsendi fréquentent les eaux 
océaniques, à une distance allant jusqu’à 444 ± 151 km avec un temps moyen en mer de 14 ± 
8,2 jours et à des profondeurs moyennes de 30 m (Pierson 1987, Gallo-Reynoso 1994, Gallo-
Reynoso et al. 2008, Gallo-Reynoso & Figueroa 2010). 

 3.4 Caractéristiques morphologiques 

  L’otarie à fourrure d’Amérique est de couleur brun foncé à argentée, avec une épaisse fourrure dorée. 
Elle présente un dimorphisme sexuel : les mâles adultes sont nettement plus grands, plus trapus et 
trois à quatre fois plus lourds que les femelles adultes. Les mâles adultes mesurent plus de 2,5 m de 
long et pèsent plus de 220 kg (Gallo-Reynoso 1994), mais ces mesures sont probablement sous-
estimées, car les grands mâles ne peuvent pas être manipulés et mesurés en toute sécurité. En 
moyenne, les femelles adultes mesurent 1,5 m (1,37-1,65 m) et pèsent 50 kg (40-55 kg ; Gallo-
Reynoso 1994). Les petits naissent avec une fourrure noire ; en moyenne, ils pèsent 5 kg, mesurent 
64 cm, et atteignent 14 kg et 89 cm au sevrage, les mâles étant plus longs, mais pas plus lourds que 
les femelles à ces stades (Gallo-Reynoso & Figueroa-Carranza, 2010). L’espèce possède de longues 
vibrisses (c.-à-d. des moustaches), qui sont généralement blanches chez les femelles adultes. Les 
oreilles sont longues, proéminentes et légèrement inclinées, dépassant de la tête. Le museau est 
allongé et pointu avec une partie supérieure aplatie. Les mâles adultes ont un cou, une poitrine et des 
épaules larges ainsi qu’une crinière légèrement rousse composée de poils de garde plus longs et plus 
épais, de couleur plus claire que le pelage du reste du corps. Les nageoires antérieures ont une 
fourrure courte et foncée sur la face dorsale qui s’étend en forme de « V » à partir de l’épaule, mais 
n’atteint pas la pointe de la nageoire. Les nageoires postérieures sont longues et, alors que la surface 
dorsale est partiellement recouverte de fourrure, la sole entière est recouverte d’une peau noire, 
coriace et glabre (McCue et al. 2021). 

 3.5 Rôle de l’espèce dans son écosystème 

  Les pinnipèdes sont généralement des prédateurs de haut niveau trophique dans leurs écosystèmes, 
influençant l’équilibre de la population de leurs proies (Rivera, 2011). Dans le cas de A. townsendi, 
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l’analyse des excréments a montré un régime alimentaire à tendance spécialisée composé de 92 % 
de céphalopodes et de seulement 8 % de poissons (Gallo-Reynoso 1994 ; Hernández, 2009). En 
outre, cette espèce peut être prédatée par les orques (Orcinus orca) et certaines espèces de requins, 
comme le grand requin blanc (Carcharodon carcharias) et le requin-taureau (Carcharhinus leucas ; 
Aguilar 2011). Compte tenu de l’importance écologique de l’otarie à fourrure d’Amérique, qui est un 
prédateur du sommet de la chaîne, avec une grande fidélité à sa colonie et une longévité élevée 
(Porras-Peters et al. 2008, Elorriaga-Verpläncken, 2009, Mejia-Ruiz, 2011), cette otarie est considérée 
comme une espèce sentinelle et un bio-indicateur de l’écosystème (Godinez-Reyes et al. 2006). 

4. État et tendances 

 4 1 Tendances de l’habitat 

  Le principal problème concernant la Réserve de biosphère de l’île Guadalupe est la perturbation des 
processus de l’écosystème par des évènements naturels et des évènements externes. Les espèces 
exotiques envahissantes constituent un problème sur l’île, en particulier les mammifères tels que les 
chèvres, les chiens, les chats et les souris (CONANP, 2009). Les chats représentent actuellement une 
menace sérieuse, car ils sont très répandus sur l’île et ont des effets négatifs sur les colonies de 
nidification de certains oiseaux. Les chiens ont été retirés de la réserve, mais ont causé des 
problèmes aux populations de pinnipèdes en raison de la transmission de maladies ou de la prédation 
des jeunes (Gallo-Reynoso et al. 2005). 

  L’écosystème marin de la réserve est également affecté par le changement climatique et les 
phénomènes météorologiques/océanographiques tels que l’oscillation australe El Niño (ENSO ; 
SEMARNAT, 2018). Des températures plus élevées peuvent affecter le comportement reproducteur 
de l’espèce (p. ex. la capacité des mâles à défendre leur territoire ; les petits peuvent naître plus près 
de la mer, ce qui augmente la probabilité d’être emportés par les vagues). Des températures de l’eau 
plus élevées peuvent affecter la répartition, l’abondance et, par la suite, la disponibilité et la qualité 
des proies des otaries à fourrure d’Amérique (McCue et al. 2021).  

  Un autre effet du changement climatique et de l’augmentation de la température de l’eau est la fonte 
accélérée des glaces terrestres, telles que les glaciers, qui entraîne une élévation du niveau marin. 
Entre 1901 et 2010, le niveau marin moyen s’est élevé de 0,19 m (GIEC 2014). Certains modèles 
prévoient que cette élévation pourrait dépasser deux mètres d’ici 2100 (Bamber et al. 2019). De 
nombreuses plages et côtes à travers le monde ont subi les effets de l’élévation du niveau marin, en 
particulier dans les communautés insulaires. L’habitat terrestre de l’otarie à fourrure d’Amérique est 
essentiellement une bande étroite entourée de falaises abruptes, ce qui peut être particulièrement 
problématique si le littoral disparaît en raison de l’augmentation du niveau marin (McCue et al. 2021). 

 4.2 Taille de la population 

  La population de A. townsendi est estimée entre 34 000 et 44 000 individus, avec un taux de 
croissance annuel estimé à 10-11 % (CONANP 2018 ; García-Aguilar et al. 2018 ; Hernandez-
Camacho & Trites, 2018). Lors d’un comptage des petits sur l’île Guadalupe, 4 924 individus ont été 
observés (García-Aguilar et al. 2018). La colonie de l’archipel de San Benito a également connu une 
croissance soutenue (17,1 % selon Sierra-Rodríguez, 2015), mais l’activité de reproduction y est 
faible, ce qui suggère que l’augmentation pourrait être liée à l’immigration d’animaux en provenance 
de l’île Guadalupe (Aurioles Gamboa et al. 2010). García-Capitanachi (2011) a estimé la population 
de l’archipel de San Benito à 2 500 individus entre 2008 et 2010, et à 4 572 individus en 2012 
(Angell 2014 ; Sierra-Rodríguez 2015). 

 4.3 Structure de la population  

  De 1991 à 1993, la population observée sur l’île Guadalupe était composée de 35,7 % de femelles 
adultes, 22,1 % de petits, 9,7 % de jeunes, 26,4 % de mâles adultes, 4,7 % de mâles subadultes et 
1,3 % d’individus indéterminés (Gallo-Reynoso 1994). Pendant les saisons de reproduction de 2007 
et 2008, la structure de la population de l’archipel de San Benito comprenait 34,5-23,4 % de femelles 
adultes, 0,4 % de petits, 18,6-29,1 % de juvéniles, 6,2-12,6 % de mâles subadultes et 1,1 -1,2 % de 
mâles adultes, avec un pourcentage élevé d’individus indéterminés (entre 39,2 % et 33,3 %, Aurioles-
Gamboa et al. 2015). 
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 4.4 Tendances de la population 

  La taille de la population dans le passé est inconnue, mais a été estimée à 200 000 individus avant 
l’influence humaine (Hamilton 1951 ; Hubbs 1979). Aux XVIIIe et XIXe siècles, l’otarie à fourrure 
d’Amérique a été chassée intensivement par l’industrie de la fourrure, au point d’être considérée 
comme disparue dans les années 1920 (Wedgeforth 1928). En 1954, une petite colonie a été 
découverte au Mexique (Hubbs 1956) et la protection de l’espèce a été mise en place (SEMARNAT, 
2018). Depuis les années 1950, l’espèce s’est rétablie, passant d’une population estimée à 200-
500 individus à plus de 30 000 (García-Capitanachi et al. 2017 ; Carretta et al. 2017). Globalement, la 
population augmente (Figure 2) et s’étend lentement, avec des déclins mineurs et temporaires 
associés aux événements El Niño (Aurioles-Gamboa, 2015). 

 

 Figure 2. Croissance de la population d’Arctocephalus townsendi en 53 ans sur l’île Guadalupe. La 
croissance a commencé à un rythme de 1 à 2 % par an et s’est accélérée dans les années 1970. La 
capacité d’accueil de l’île n’est pas encore atteinte et la population continue d’augmenter (Gallo-Reynoso 
et al. 2005). 

 4.5 Tendances géographiques 

  Une expansion de l’aire de reproduction a été observée, puisque des naissances d’otaries à fourrure 
d’Amérique ont eu lieu dans l’archipel de San Benito et sur l’île de San Miguel. Cependant, ces 
naissances représentent moins de 1 % du total des naissances annuelles (Aurioles-Gamboa et al. 
2010 ; Sierra-Rodríguez 2015 ; Elorriaga-Verplancken et al. 2016a ; Norris & Elorriaga-Verplancken 
2019, 2020, McCue et al. 2021). Les 99 % restants ont lieu sur l’île Guadalupe. Des observations 
récentes de A. townsendi sur des sites plus au nord suggèrent une expansion de son aire de 
répartition actuelle, bien que ces sites se situent dans les limites de son aire de répartition historique 
et doivent donc être considérés comme des sites de recolonisation (McCue et al. 2021). 

5. Menaces 

 Les principales menaces auxquelles l’espèce fait face sont liées aux effets de l’activité humaine dans les 
zones entourant l’île Guadalupe et l’archipel de San Benito :  

• La pollution du milieu marin est une menace constante ; l’ingestion de polluants plastiques en est un 
exemple (McCue et al. 2021). La vulnérabilité de A. townsendi aux déversements de 
carburant/hydrocarbure en raison de son type de fourrure doit également être notée (Aurioles-Gamboa, 
2015). 

• Il ne semble pas y avoir de conflits entre l’otarie à fourrure d’Amérique et la pêche dans la région (c.-à-d. la 
pêche du homard, de l’ormeau). Cependant, des traces d’enchevêtrement dans les filets ont été 
observées sur 12 mâles adultes, 3 subadultes et 2 femelles adultes (SEMARNAT, 2018) au cours des 
saisons de reproduction 2013-2016 à Punta Sur, sur l’île Guadalupe. 

• Comme mentionné ci-dessus, la présence d’espèces exotiques envahissantes sur l’île Guadalupe a eu 
des conséquences sur la santé de la colonie, puisque Leptospira, un spirochète bactérien qui cause la 
leptospirose, a été détecté (Ziehl Quirós, 2015, SEMARNAT, 2018). A. townsendi est également 
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vulnérable à d’autres agents pathogènes tels que les parasites et les bactéries (comme Klebsiella sp., 
Pseudemonas sp., Proteus sp. et Enterobacteria sp. ; Hanni et al. 1997). 

• L’augmentation de la température de la surface de la mer lors d’événements 
météorologiques/océanographiques tels qu’El Niño et son effet sur la disponibilité des proies (McCue et al. 
2021). 

6. Utilisation et commerce 

 6.1 Utilisation au plan national 

  Mexique : L’article 60 bis de la loi générale sur les espèces sauvages (Ley General de Vida Silvestre ; 
DOF, 2021) précise que : « Aucun spécimen de mammifère marin, quelle que soit l’espèce, ne peut 
faire l’objet d’une exploitation extractive, que ce soit à des fins de subsistance ou à des fins 
commerciales, à l’exception de la capture à des fins de recherche scientifique et d’enseignement 
supérieur par des institutions accréditées ». En outre, l’article 55 bis de la même loi stipule que : 
« L’importation, l’exportation et la réexportation de spécimens de toute espèce de mammifères marins 
ou de primates, ainsi que de leurs parties et produits, à l’exception de ceux destinés à la recherche 
scientifique, et d’échantillons de liquides, de tissus ou de cellules reproductrices de spécimens en 
captivité, sont interdites. ». L’organe de gestion CITES du Mexique (DGVS-SEMARNAT) signale 
qu’une seule Unité de gestion et de conservation de la faune (UMA – Unidad de Manejo para la 
Conservación de la Vida Silvestre ; le régime juridique en vertu duquel la gestion des espèces 
sauvages est autorisée) est enregistrée pour garder l’espèce en captivité, mais qu’elle n’a pas de 
spécimens dans son inventaire.  

  États-Unis d’Amérique : la chasse de cette espèce est interdite (voir section 7.1). 

 6.2 Commerce licite 

  Commerce intérieur   

   Mexique : L’organe de gestion (DGVS-SEMARNAT) n’a pas délivré de permis pour le 
prélèvement de cette espèce au cours des 15 dernières années.  

   États-Unis d’Amérique : L’exploitation commerciale de cette espèce n’est pas autorisée (voir 
section 7.1). 

   Commerce international :  

Selon la base de données sur le commerce CITES (PNUE-WCMC, 2023), 24 transactions ont 
été enregistrées pour A. townsendi entre 1975 et 2022, la plupart à des fins scientifiques (S ; 
52 %) ; des transactions à des fins commerciales de l’espèce (30,4 % des transactions) ont eu 
lieu avant 1993 ou concernaient des spécimens pré-Convention (sculptures en os). Parmi les 
spécimens enregistrés, 60,8 % ont été enregistrés comme étant d’origine sauvage (code de 
source W) et le reste avec les codes de source U, I, O ou sans code. Pays d’origine : 65 % des 
transactions figurant dans la base de données indiquaient les États-Unis d’Amérique comme 
pays d’origine, tandis que 17,4 % des transactions provenaient du Mexique, une transaction 
indiquait le Canada comme pays d’origine et deux transactions étaient d’origine inconnue. Plus 
précisément, au cours des dix dernières années, le Mexique n’a délivré que deux permis CITES 
pour l’exportation de 2 273 échantillons biologiques (code de source W) à des fins scientifiques 
vers les États-Unis d’Amérique.  

 6.3 Parties et produits commercialisés 

  Entre 1975 et 2022, la base de données sur le commerce CITES (UNEP-WCMC, 2023) comprend 
principalement des enregistrements de l’utilisation de spécimens (scientifiques), bien qu’il y ait 
également des enregistrements de produits (en kilogrammes, avant 1984), de vêtements (un 
spécimen), de spécimens vivants (3 transactions avec 1 individu chacune), de crânes (un spécimen) 
et de sculptures (deux spécimens).  
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 6.4 Commerce illicite 

  La base de données sur le commerce CITES (PNUE-WCMC, 2023) comprend également un 
enregistrement de l’exportation d’un crâne d’origine illégale (code de source I) du Mexique vers les 
États-Unis à des fins personnelles (P) en 2011. 

  États-Unis d’Amérique : Il est possible que du commerce illégal d’otaries à fourrure ou de certains 
spécimens ait lieu, mais aucune information n’est disponible sur cette activité (McCue et al. 2021). 

  Mexique : Selon l’autorité mexicaine de lutte contre la fraude (PROFEPA), aucune information n’a été 
enregistrée au cours des 15 dernières années concernant des saisies/confiscations au plan national 
ou des tentatives d’exportation de spécimens dans les ports, les aéroports ou aux frontières. 

 6.5 Effets réels ou potentiels du commerce 

  Il ne semble pas y avoir de marché national ou international susceptible de menacer les populations 
sauvages. La plupart des enregistrements de commerce international concernent des spécimens 
destinés à des fins scientifiques. Compte tenu des interdictions d’utilisation par le Mexique et les 
États-Unis d’Amérique (voir section 7.1), aucune transaction à des fins commerciales n’est prévue 
pour l’espèce à l’avenir.  

7. Instruments juridiques 

 7.1 Au plan national 

  Mexique : En 1933, un accord présidentiel a établi une interdiction permanente de chasser les 
espèces d’otaries à fourrure et d’éléphants de mer dans toutes les eaux relevant de la juridiction 
fédérale de la République mexicaine, au motif qu’il s’agissait d’espèces dont les populations étaient 
très réduites (DOF, 1933). Plus récemment, l’article 60 bis de la Ley General de Vida Silvestre (loi 
générale sur les espèces sauvages) interdit le prélèvement de toute espèce de mammifères marins. 
En outre, A. townsendi est classée dans la catégorie En danger d’extinction (P ; DOF, 2019) sur la 
liste des espèces en péril du Mexique (NOM-059-SEMARNAT-2010). L’espèce figure également sur 
la Liste des espèces et populations prioritaires pour la conservation) du Mexique (DOF, 2014), ce qui 
implique de promouvoir le développement de projets pour sa conservation et son rétablissement, ainsi 
que ceux des écosystèmes, des habitats et des espèces auxquels elle est associée. 

  États-Unis d’Amérique : L’espèce est protégée par l’Endangered Species Act (ESA) (loi sur les 
espèces menacées) et le Marine Mammal Protection Act (MMPA) (loi sur la protection des 
mammifères marins), ainsi que par les lois de certains États (Californie, Oregon et Washington). Une 
protection supplémentaire contre le commerce et la capture des otaries à fourrure d’Amérique a été 
accordée par le Fur Seal Trade Act (loi sur le commerce des otaries à fourrure), qui interdit la capture, 
le transport, l’importation ou la possession d’otaries à fourrure et de loutres de mer, et le Lacey Act, 
qui interdit le commerce d’espèces sauvages, de poissons et de plantes qui ont été prélevées, 
possédées, transportées ou vendues illégalement (McCue et al. 2021). 

  Canada : Ce pays dispose de plusieurs règlements sur les mammifères marins (RMM) qui présentent 
un ensemble de règles régissant le prélèvement (c.-à-d. la pêche et la chasse) et la gestion des 
mammifères marins inscrits dans la Loi sur les pêches.  

 7.2 Au plan international 

  L’Union internationale pour la conservation de la nature (UICN) a classé A. townsendi dans la 
catégorie Préoccupation mineure sur sa Liste rouge, avec une tendance à l’augmentation de la 
population (LC ; Aurioles-Gamboa 2015). L’otarie à fourrure d’Amérique est la seule otarie inscrite à 
l’Annexe I de la CITES ; toutes les autres espèces du genre Arctocephalus étant inscrites à 
l’Annexe II. 
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8. Gestion de l’espèce 

 8.1 Mesures de gestion 

  Le Mexique dispose d’un programme d’action pour la conservation de l’otarie à fourrure d’Amérique 
(Programa de Acción para la Conservación del Lobo Fino de Guadalupe ; SEMARNAT 2018), dont 
l’objectif général est de renforcer, promouvoir et mettre en œuvre des actions spécifiques et des 
stratégies de conservation pour les populations de l’espèce. Ce programme est structuré et mis en 
œuvre avec la participation active de diverses parties prenantes (gouvernement, universités, société 
civile) dans un cadre de coparticipation et de coresponsabilité. Le programme fournit également un 
diagnostic général de l’état actuel des populations et des principales menaces qui pèsent sur elles, et 
propose différentes stratégies de conservation avec des activités et des indicateurs à court, moyen et 
long terme (SEMARNAT, 2018).  

  Le Mexique dispose également d’un protocole de soins pour les mammifères marins échoués 
(Protocolo de atención para varamiento de mamíferos marinos) (DOF, 2014), et les États-Unis d’un 
programme de santé des mammifères marins et d’intervention en cas d’échouage (Marine Mammal 
Health and Stranding Response Program) (McCue et al. 2021) ; l’objectif de ces deux programmes 
est de coordonner les interventions d’urgence pour les mammifères marins malades, désorientés, 
blessés ou morts. Les deux programmes impliquent les autorités gouvernementales, les chercheurs 
et la société civile dans les réseaux de soins. Le Règlement sur les mammifères marins (RMM) du 
Canada comprend également des interdictions relatives au dérangement des mammifères marins, 
ainsi que certaines questions de gestion.  

 8.2 Surveillance continue de la population 

  Auparavant, le suivi était effectué au Mexique à différentes saisons. Actuellement, le Programme 
d’action pour la conservation prévoit des comptages complets en combinant trois approches : marine, 
terrestre et aérienne (c.-à-d. par drone ; SEMARNAT 2018). L’utilisation de ces trois approches 
combinées peut également faciliter le développement d’un modèle en effectuant des comptages 
simultanés. En outre, il est considéré que ces comptages devraient être effectués à la fois sur l’île 
Guadalupe et sur l’archipel de San Benito, principalement au mois d’août qui coïncide avec le pic des 
naissances. Il convient de noter que 300 individus ont été marqués en 2018 (SEMARNAT 2018). 

 8.3 Mesures de contrôle 

  8.3.1 Au plan international 

    L’otarie à fourrure d’Amérique est la seule espèce d’otaries inscrite à l’Annexe I de la CITES 
(voir section 7.2). 

  8.3.2 Au plan interne 

    Mexique : L’agence fédérale de protection de l’environnement (PROFEPA – Procuraduría 
Federal de Protección al Ambiente) est présente dans les ports, les aéroports et les postes-
frontière pour veiller au respect des lois nationales sur l’environnement et des accords 
internationaux. PROFEPA vérifie le respect des dispositions juridiques et des restrictions non 
tarifaires établies pour l’importation, l’exportation, la réexportation et le retour des 
marchandises dont l’importation et l’exportation sont soumises à la réglementation du 
Ministère de l’environnement et des ressources naturelles (SEMARNAT), y compris les 
espèces figurant sur la liste des espèces en péril (NOM-059-SEMARNAT-2010). Le respect 
des dispositions juridiques et réglementaires sur l’île Guadalupe est assuré par des 
stratégies et des actions qui combinent l’inspection, la supervision et le suivi par le 
PROFEPA en coordination avec le Ministère de la marine (SEMAR), en collaboration avec la 
Commission nationale des zones naturelles protégées (CONANP – Comisión Nacional de 
Áreas Naturales Protegidas), la Commission nationale de l’aquaculture et de la pêche 
(CONAPESCA – Comisión Nacional de Acuacultura y Pesca) et la communauté locale 
(CONANP 2009). 

    États-Unis d’Amérique : En vertu du Marine Mammal Protection Act (MMPA), le Service 
national des pêches maritimes (NMFS – National Marine Fisheries Service) est compétent 
pour la gestion des activités susceptibles d’affecter les otaries à fourrure d’Amérique dans 
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les eaux américaines ou par des citoyens américains. Le NMFS est chargé de mener des 
recherches scientifiques, de délivrer des permis, d’établir des réglementations et d’appliquer 
les lois nécessaires à la réalisation des objectifs de la MMPA. 

    Canada : Pêches et Océans Canada est chargé de surveiller les activités et de veiller à 
l’application des règlements. Toutefois, d’autres services de lutte contre la fraude, dont la 
Gendarmerie royale du Canada et la Police provinciale du Québec, sont également 
impliqués dans le suivi.  

 8.4 Élevage en captivité et reproduction artificielle 

  Mexique : L’organe de gestion (DGVS-SEMARNAT) signale qu’il n’existe pas de programmes 
d’élevage en captivité dans les unités de gestion et de conservation de la faune (UMA) ni dans les 
propriétés ou installations qui gèrent la faune sous forme confinée, en dehors de son habitat naturel 
(PIMVS – Predios e Instalaciones que Manejan Vida Silvestre fuera de su hábitat natural).  

 8.5 Conservation de l’habitat 

  En raison de son importance biologique et écologique, la zone comprenant l’île Guadalupe et ses îlots 
a été déclarée réserve de biosphère par décret présidentiel le 25 avril 2005 (DOF, 2005). De même, 
depuis 2016, l’archipel San Benito fait partie de la Réserve de biosphère des îles du Pacifique de 
Basse-Californie (Reserva de la Biosfera Islas del Pacífico de la Península de Baja California) au 
même titre que l’archipel Bahía Magdalena, l’île Adelaida, l’île Cedros, l’archipel Coronado, l’archipel 
Todos Santos, l’île San Martín et l’archipel San Jerónimo (DOF, 2016). Le label Réserve de biosphère 
est accordé par l’Organisation des Nations unies pour l’éducation, la science et la culture (UNESCO) 
afin de contribuer à la protection d’un écosystème abritant des plantes et des animaux d’un intérêt 
scientifique et naturel exceptionnel. Les deux réserves sont administrées par la Commission nationale 
des aires naturelles protégées (CONANP) du Mexique. 

  Aux États-Unis d’Amérique, le Service des parcs nationaux (NPS – National Park Service) a signalé 
des observations de l’espèce dans le Channel Islands National Park, le Golden Gate National 
Recreation Area et le Point Reyes National Seashore, ainsi qu’une occurrence historique dans le 
Santa Monica Mountains National Recreation Area. D’autres parcs nationaux se trouvent dans l’aire 
de répartition de l’otarie à fourrure d’Amérique : le Cabrillo National Monument et le Redwood National 
Park en Californie ; le Lewis and Clark National Historical Park dans l’Oregon ; et l’Olympic National 
Park, l’Ebey’s Landing National Historical Preserve et le San Juan Island National Historical Park dans 
l’État de Washington (McCue et al. 2021). 

 8.6 Mesures de sauvegarde 

  Les mécanismes réglementaires existants, ainsi que les nombreuses lois et réglementations étatiques 
et fédérales aux États-Unis et au Mexique, assurent une protection adéquate des otaries à fourrure 
d’Amérique (McCue et al. 2021 ; voir les sections 7.1, 8.1, et 8.3.2). Les colonies de reproduction sont 
situées dans des aires protégées (voir section 8.5). 

  Le Mexique et les États-Unis d’Amérique n’autorisent pas la capture de mammifères marins ni leur 
commerce national ou international (voir section 7.1.). Par conséquent, si l’espèce est transférée à 
l’Annexe II, aucune exploitation extractive ne sera autorisée. 

  CITES : Mesures de précaution figurant à l’annexe 4, paragraphes A1 et A2 de la résolution 
Conf. 9.24 (Rev. CoP17) :  

  - Il est proposé de transférer l’espèce de l’Annexe I à l’Annexe II afin de permettre le suivi de tout 
commerce international potentiel pendant au moins deux périodes entre les sessions de la 
Conférence des Parties (A1). 

  -  L’espèce ne remplit pas les critères biologiques ou commerciaux d’inscription à l’Annexe I (A2a) : 
la population sauvage n’est pas petite ; il n’y a pas de déclin observé, déduit ou prévu du nombre 
d’individus ou de la superficie de l’habitat ; elle n’est pas très vulnérable ; il n’y a pas de 
fluctuations à court terme ; l’aire de répartition n’est pas restreinte ; et la population croît 
rapidement. Elle ne présente que des considérations sur le point A) iii), car une majorité 
d’individus est concentrée géographiquement pendant une ou plusieurs phases du cycle de vie 
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dans les colonies de reproduction sur les îles Guadalupe et San Benito. Cependant, les 
populations ne sont pas limitées à un seul endroit sur les îles, les îles sont relativement grandes 
et la capacité d’accueil n’a pas été atteinte ; en outre, les îles sont des aires protégées avec une 
présence humaine (temporaire) très faible, et la population se disperse et colonise de nouvelles 
îles (l’île San Benito est un site de reproduction relativement récent).   

  - Au moins 2 des garanties de précaution requises sont respectées (2a) : 

   o L’espèce ne fait pas l’objet de demande dans le commerce international et son transfert à 
l’Annexe II n’est pas susceptible de stimuler le commerce d’autres espèces inscrites à 
l’Annexe I ou de causer des problèmes de lutte contre la fraude pour ces espèces (A2ai) : 
compte tenu du fait que le commerce est rare, qu’il concerne principalement des spécimens 
scientifiques (avec une forte probabilité d’identification correcte au niveau de l’espèce) et que 
les autres espèces du genre sont inscrites à l’Annexe II, une augmentation de la demande 
ou à des problèmes de lutte contre la fraude ne sont pas attendus.   

   o La législation nationale et les mesures de contrôle sont adéquates et suffisantes pour mettre 
en œuvre les réglementations associées à l’Annexe II, et sont même plus strictes 
puisqu’elles interdisent le prélèvement et le commerce de l’espèce (2aii). 

9. Information sur les espèces semblables 

 Le critère diagnostique le plus important qui distingue les otaries à fourrure des lions de mer est la 
présence d’une sous-couche de poils ou sous-fourrure, dont la densité de follicules pileux est environ 
50 fois supérieure à celle des mammifères terrestres et qui est essentielle à la thermorégulation (Arnould 
2008). Le genre Arctocephalus diffère de Callorhinus ursinus (l’otarie à fourrure du Nord) en ce que sa 
fourrure s’étend sur les nageoires antérieures et se termine par une ligne sur les métacarpiens, alors que 
chez C. ursinus, la fourrure se termine à la base des nageoires, au niveau du poignet, en une ligne définie 
(Repenning et al. 1971 ; Arnould 2008). 

 Les 8 espèces du genre Arctocephalus (A. australis d’Amérique du Sud, A. forsteri de Nouvelle-Zélande et 
du sud de l’Australie, A. galapagoensis des îles Galápagos, A. gazella de l’océan Antarctique, 
A. townsendi de l’île Guadalupe, A. philippii des îles Juan Fernandez, A. pusillus d’Afrique du Sud et 
d’Australie et A. tropicalis des eaux subantarctiques) ont généralement une fourrure uniforme brun foncé à 
gris foncé sur la surface dorsale, avec un aspect grisâtre dû au fait que l’extrémité des poils de garde 
(c’est-à-dire le pelage de surface) est blanche ou pâle. Le pelage est plus pâle sur la face ventrale, en 
particulier autour de l’abdomen. La teinte du pelage et le degré de grisonnement peuvent varier en 
fonction de la saleté de l’animal, de son âge, de son sexe et du temps écoulé depuis la dernière mue 
(saisonnalité annuelle, fin de l’été-début de l’automne ; Arnould 2008). L’exception est l’otarie à fourrure 
subantarctique (A. tropicalis), qui présente une coloration particulière : la poitrine et la face (c’est-à-dire le 
museau et le pourtour des yeux jusqu’au-dessous des oreilles) sont jaune pâle ou crème, tandis que le 
dessus de la tête et la surface dorsale sont brun foncé à gris. La coloration est plus marquée chez les 
mâles, qui présentent également une touffe sombre bien visible (comme une crête) sur le front (annexe 1 ; 
Arnould 2008 ; Jefferson et al. 2015).  

 Une étude a comparé la longueur des poils de garde sur la crête, la crinière et le dos des mâles adultes de 
A. gazella, A. tropicalis et A. pusillus. Les poils proéminents de la crête peuvent mesurer entre 70 et 
75 mm chez A. tropicalis et sont beaucoup plus courts chez les autres espèces (37-40 mm chez A. gazella 
et 17-26 mm chez A. pusillus). Les poils de la crinière de A. gazella sont beaucoup plus longs et luxuriants 
que ceux des autres espèces, puisqu’ils mesurent 60 mm de long (32-42 mm chez A. tropicalis et 30-
46 mm chez A. pusillus). Le poil dorsal est également plus long chez A. gazella, mesurant 38-43 mm (21-
23 mm chez A. tropicalis et 15-27 mm chez A. pusillus ; Bonner 1968). 

 Les différences de forme des nageoires peuvent être utilisées comme critères diagnostiques de diverses 
espèces. Par exemple, les nageoires antérieures de A  forsteri sont plus triangulaires que celles de 
A. pusillus, qui sont en forme de palette et plus incurvées. De même, A. gazella a des nageoires 
postérieures proportionnellement plus longues que A. tropicalis (Arnould 2008). 

 Un museau court avec une extrémité quelque peu aplatie, créant une apparence de face plate, est plus 
caractéristique de A. galapagoensis, A. gazella et A. tropicalis. Un museau moyen à long est plus 
caractéristique de A. australis, A. forsteri, A. philippii, A. pusillus et A. townsendi (bien que cela puisse ne 
pas être aussi distinctif chez les femelles et les subadultes ; Jefferson et al. 1994). A. philippii et 
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A. townsendi ont une truffe large et bulbeuse caractéristique, avec des narines orientées vers le bas 
(mâles adultes), alors que A. australis, A. forsteri, et A. pusillus ont une truffe petite à moyenne (à 
l’extrémité du museau), avec des narines orientées vers l’avant (annexe 2 ; Jefferson et al. 1994 ; 
Jefferson et al.. 2015). 

 La longueur du crâne, la longueur du museau, la hauteur du front, la taille et le dessin des dents, ainsi que 
la largeur du palais entre les molaires semblent être les critères les plus utiles pour distinguer les espèces 
du genre Arctocephalus. Les dents post-canines fournissent probablement la clé la plus simple de leur 
différenciation (Annexe 3 ; Repenning et al. 1971 ; Brunner, 2004).  

 Le commerce de ces espèces est généralement faible, la base de données sur le commerce CITES 
(UNEP-WCMC, 2023) n’ayant enregistré que 2 990 transactions pour toutes les espèces du genre 
Arctocephalus entre 1975 et 2023. Le commerce se concentre principalement sur les peaux (38 %), 
surtout celles de A. pusillus (91 %), peut-être parce qu’il s’agit de la plus grande espèce du genre 
Arctocephalus, les mâles adultes atteignant entre 2 et 2,3 m de long et un poids moyen de 260 kg, avec 
un poids maximum de 360 kg. Les femelles adultes mesurent de 1,2 à 1,7 m et pèsent environ 60 kg, avec 
un poids maximum de 110 kg (Jefferson et al. 2015). Cette espèce est classée dans la catégorie 
Préoccupation mineure (LC) sur la Liste rouge de l’UICN et ses populations dépassent le million 
d’individus (Hofmeyr 2015).  

 Bien qu’il soit difficile pour les non-spécialistes de distinguer à l’œil nu les peaux au niveau de l’espèce, il 
existe plusieurs spécialistes au Mexique et aux États-Unis d’Amérique qui peuvent aider à cette tâche. Le 
matériel fourni ici facilite l’identification d’autres spécimens des espèces du genre Arctocephalus.  

10.  Consultations 

 Un projet de ce document a été communiqué aux États-Unis d’Amérique et au Canada, qui ont répondu 
qu’ils feraient part de leurs commentaires en vue de la 33e session du Comité pour les animaux. 

11. Remarques supplémentaires 

 Aucune. 
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Annexe 1: Aspect des espèces du genre Arctocephalus (tiré de Jefferson et al. 2015). 
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Annexe 2 : Différenciation de la forme du museau des espèces du genre Arctocephalus (d'après 
Jefferson et al. 1994). 

 

A) 

Arctocephalus galapagoensis 

Arctocephalus gazella 

Arctocephalus tropicalis 

 

B) 

Arctocephalus australis 

Arctocephalus forsteri 

Arctocephalus philippii 

Arctocephalus pusillus 

Arctocephalus townsendi 

 

Bi) 

Arctocephalus philippii 

Arctocephalus townsendi 

 

Bii) 

Arctocephalus australis 

Arctocephalus forsteri 

Arctocephalus pusillus 
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Annexe 3 : Dentition supérieure typique des adultes des 8 espèces du genre Arctocephalus (à la 
même échelle ; d'après Repenning et al. 1971). 
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